
DECISION N°2023/54

Le Président de la Communauté de communes Convergence Garonne,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l article L.5211-10

VU la délibération D2021-94 du 19 mai 2021 par laquelle le conseil communautaire a délégué au 
Président

ions approuvé
aide individuelle de 8000 euros et de signer les conventions y afférant

VU la délibération D2021- intervention sur les « projets 
partenariaux structurants » ; 

CONSIDERANT l avis de la commission économique du 15 décembre 2022 approuvant le versement 
l Association des Côtes de Garonne à hauteur de 4 350 sur un montant total des 

dépenses éligibles de 14 500 euros HT
dispositif ;

CONSIDERAN
Côtes de Garonne,

DECIDE

ARTICLE 1 : 4 350 à l Association des Côtes de 
Garonne située à Cadillac-sur-Garonne. 

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de 2322-1 du Code général des collectivités 
territoriales d information lors du prochain Conseil 
Communautaire et figurera au registre des décisions de la collectivité ;

   FAIT à PODENSAC,

Le PRÉSIDENT,

#signature1#

Jocelyn DORÉ

MIS EN LIGNE LE :

DECISION PORTANT ATTRIBUTION
D UNE AIDE ECONOMIQUE DANS LE CADRE

DE L AIDE AUX PROJETS PARTENARIAUX STRUCTURANTS

18 JUILLET 2023


